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Antilles / Guyane
dimanche 6 mars 2016, par Soeurs de St Joseph de Cluny J

La Province des Antilles-Guyane regroupe les deux îles de langue française des Petites
Antilles : la Martinique et la Guadeloupe. La Guyane se situe sur le territoire de l’Amérique
du Sud entre le Brésil et le Surinam. Leur histoire socio-politique est proche et commune.

Guyane

2 communautés
7 sœurs
Fondation en 1822

Martinique

2 communautés
10 sœurs
Fondation en 1822

Guadeloupe

5 communautés
27 sœurs
Fondation en 1822

La Martinique et la Guadeloupe ont eu l’honneur d’avoir été visitées par Mère JAVOUHEY. Elle y a
séjourné par deux fois en Guyane. La terre de Guyane lui doit beaucoup pour le travail de libération
des esclaves qu’elle a mis en œuvre sur le territoire de la Mana dont elle est la Fondatrice.
Aujourd’hui cette commune est jumelée à celle de Chamblanc dans le cadre du choix de Mère
JAVOUHEY, grande actrice de la route des Abolitions.

Arrivées aux Antilles-Guyane en 1822 et 1823, les Sœurs ont beaucoup œuvré dans l’Education et
l’accompagnement. Dans ces lieux nos établissements ont été pionniers. Le travail social et de soins
n’a pas manqué et nous a permis de côtoyer les populations souvent vulnérables.

Aujourd’hui, notre mission se poursuit dans l’Education, grâce à nos établissements scolaires
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s’adaptant aux nouvelles technologies. La présence des sœurs en paroisse rurale en Martinique et
l’engagement des sœurs dans nos différents diocèses sont aussi sources d’annonces du Christ.
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